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Brexit,
crise bancaire
et monétaire
La réforme monnaie pleine
résout la problématique
du too-big-to-fail.

L'élément central de l'initiative
Monnaie pleine est que la Confé-
dération institue la monnaie
scripturale électronique en tant
que moyen de paiements légal
(monnaie pleine), exactement
comme les pièces et les billets. Au-
jourd'hui, les banques produisent
90% de la masse monétaire, soit
tout l'argent électronique de nos
comptes. C'est pourquoi l'initia-
tive Monnaie pleine veut étendre
le monopole étatique de la créa-
tion monétaire à la monnaie élec-
tronique. Avec cette réforme, le
trafic des paiements concernant
les comptes privés et de transac-
tions sera séparé des autres acti-
vités bancaires, afin que le trafic
des paiements ne soit plus touché
par le bilan des banques. Comme
le précise Reinhold Harringer du
comité Monnaie pleine, «en cas
de faillite d'une grande banque,
la problématique du too-big-to
fail sera ainsi atténuée et la néces-
sité que l'Etat sauve les banques
disparaîtra dans une large me-
sure».La sortie du Royaume-Uni
de l'Union européenne vient de
provoquer des turbulences dans
le secteur bancaire. La monnaie
scripturale n'est pas un moyen de
paiement légal, et si une banque
devait faire faillite, les gens ne
pourraient plus retirer l'argent de
leurs comptes. Les avoirs qui se
trouvent sur les comptes ban-
caires sont de l'argent électro-
nique sans sécurité. - (Moderni-
sation monétaire)
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